
Jeu ADANC du 22/02/25 avec tirage au sort 

« Panier Gourmand à Gagner pour 1€ » 
 

COMPOSITION DU PANIER : 

 1 panier en osier  
 1 bouteille de vin* Rouge 75cl « Merlot Cuvée Prestige » de Roland VILNEAU  
 1 bouteille de vin* Rosé 75cl « Cuvée de Paola » de Roland VILNEAU  
 1 boite de Manchons de Canard confits 1350g « Diamant Noir » 4/8 parts 
 1 bocal de Rillette de Canard 180g « Maison Mitteault »  
 1 bocal de Pâté de Canard aux noisettes 180g « Maison Mitteault »  
 1 bocal de Pâté au Fumet de Canard 180g « Maison Mitteault »  
 1 terrine Poitevine de Canard 130g « Maison Mitteault »  
 1 bocal de Délice de tomate séchée Bio 100g « Albert Ménes »  
 1 assortiment de 3 pots de Miel 250g « Les Ruchets de lÕArgentor »  
 1 Broyé du Poitou 250g dans son emballage « Biscuiterie Augereau »  
 Aliments offerts par la Ferme de Chassagne  
 Chocolats Maison  
 Pain dÕépice Maison  
 Pot de Gelée de Coing Maison  
 2 Menus Mac Donald de Ruffec  

(*) A consommer avec modération 

Prix du ticket = 1€ 
REGLEMENT DU JEU : 

Tickets vendus uniquement le samedi 22 février à lÕaccueil du « Bal Costumé » de lÕADANC  

Le ticket numéroté, avec le tampon de lÕADANC, est composé de deux volets détachables : 

Volet 1 : nommé « CONTROLE » à insérer dans lÕurne, après lÕachat, pour le tirage au sort 
ultérieur, 

Volet 2 :  intitulé « A conserver par le client », à conserver par lÕacheteur du Ticket. 

Possibilité dÕacheter plusieurs tickets. 

Tirage au sort, lors du bal du samedi 22 février, aux environs de 23h. 

Le « Panier Gourmand » sera remis au gagnant sur présentation du volet « à conserver par le 
client», après le tirage au sort. 

En lÕabsence de présentation du ticket gagnant, un nouveau tirage au sort sera alors, effectué. 

Bonne chance ! 


